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PROFIT DE LA SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 1979 
 

 

 

Monsieur, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l’associé unique en date du 27 
février 2019, nous avons établi le présent rapport prévu par l'article L. 225-147 du code de commerce 
dans le cadre de l’apport des titres de la Société par actions simplifiée PLAY ENTERTAINMENT au 
profit de la Société par actions simplifiée 1979. 
 
L’apport envisagé est décrit dans le projet de traité d’apport entre les deux sociétés qui nous a été 
communiqué. 
 
Il nous appartient d’exprimer une conclusion sur le fait que la valeur de l’apport n’est pas surévaluée 
et d’apprécier, le cas échéant, les avantages particuliers stipulés.  
 
A cet effet, nous avons effectué nos diligences selon la doctrine professionnelle de la Compagnie 
Nationale des Commissaires aux Comptes applicable à cette mission. Cette doctrine requiert la mise 
en œuvre de diligences destinées, d’une part, à apprécier la valeur de l’apport, à s’assurer que celle-ci 
n’est pas surévaluée et à vérifier qu’elle correspond au moins à la valeur nominale des actions à 
émettre par la société bénéficiaire. 
 
Notre mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne nous appartient pas de mettre à jour le présent 
rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature. 
 
A aucun moment, nous nous sommes trouvés dans l’un des cas d’incompatibilité, d’interdiction ou de 
déchéance prévus par la loi. 
 
Nous vous prions de prendre connaissance de nos constatations et conclusions présentées ci-après 
selon le plan suivant :  
 

- Présentation de l'opération et description des apports, 
 
- Diligences effectuées et appréciation de la valeur des apports, 

 
- Synthèse – points clés 

 
- Conclusion. 

 
 
1 - PRESENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DES APPORTS 
 
1.1 - ENTITES PARTICIPANT A L’OPERATION 
 
1.1.1 – Société 1979 (société bénéficiaire de l’apport) 
 
La société 1979 (ci-après « Bénéficiaire ») est une Société par actions simplifiée dont le capital s’élève 
à 100 euros divisé en 100 actions d’une valeur nominale de 1 euros chacune.  
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Le siège social de la société 1979 est 11 Boulevard Montmartre 75002 PARIS. La société est 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 843 549 130. 

 
La société 1979 a pour objet social, en France et à l’étranger : 
 

- La prise de participations au capital de petites et moyennes entreprises à fort potentiel de 
croissance ainsi que l’animation de celles-ci à travers la participation active à la conduite de la 
politique du groupe. Toute mission de direction générale opérationnelle et technique, la mise à 
disposition de tout service de gestion transversal, assistance technique, financière et juridique.   

 
 
1.1.2 – Société SAS PLAY ENTERTAINMENT (société dont les titres font l’objet de l’apport) 
 
La société PLAY ENTERTAINMENT est une Société par actions simplifiée dont le capital s’élève à 
50.000 euros divisé en 5.000 actions d’une valeur nominale de 10 euros chacune.  
 
Le siège social de la PLAY ENTERTAINMENT est 11 Boulevard Montmartre 75002. La société est 
immatriculée sous le numéro 844 682 401 auprès du RCS de Paris. 

 
La société PLAY ENTERTAINMENT a pour objet social, en France et à l’étranger : 
 

- la production, la réalisation, la distribution, l’exploitation, l’importation et l’exportation de 
films cinématographiques, télévisuels, de court et long-métrage, d’œuvres et industries 
audiovisuelles,  
 

- l’exploitation de télévision par câble et télévision locale sous toutes ses formes actuelles et à 
venir,  
 

- l’acquisition, l’exploitation, la production, l’exécution, la diffusion, la représentation sous 
quelque forme que ce soit, et par quelque moyen que ce soit, et notamment par la vente, la 
location, la publication, l’édition, la reproduction graphique, musico-mécanique, 
photographique, sonore et visuelle, cinématographique, par tous procédés actuellement 
connus, papier, disques, films, bandes, radio, télévision, télécommunications, presses, 
cassettes, etc., et par tous procédés qui seront découverts à l’avenir, des œuvres littéraires, 
artistiques, dramatiques, musicales, théâtrales, cinématographiques, audiovisuelles, sous 
quelque forme qu’elles se présentent, opéras, ballets, opérettes, mélodies, chansons, sketches, 
films long-métrage, films court-métrage, supports publicitaires et spots, articles de presse, etc.,  

 
- l’édition musicale et phonographique,  

 
- le développement, la distribution, la production et la commercialisation de produits 

électroniques (CD-Rom, bornes interactives, internet) commercialisés comme support 
promotionnel d’entreprises,  
 

- Le conseil et la réalisation d’études, de prestations de services et de travaux en rapport avec 
les systèmes d’informations distribués, les réseaux, les télécommunications, le groupware, 
l’élaboration de sites Internet, et plus généralement le traitement et la diffusion de 
l’information par le biais des ordinateurs et des nouvelles technologies, plus particulièrement 
dans le domaine de l’audiovisuel.  
 

- l’édition, la production, la diffusion, sous toutes ses formes et par tous procédés existant ou à 
venir, et pour tous usages, d’œuvres de l’esprit et en particulier d’œuvres de caractère 
artistique, culturel ou scientifique,  
 

- l’édition, la conception, l’élaboration, la fabrication et la commercialisation de tous produits 
sur tous supports destinés aux loisirs, à la formation et à l’enregistrement,  
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- la publication sous toutes ses formes de toutes œuvres littéraires ou graphiques, posters, cartes 
postales ou tous autres supports,  
 

- la perception des droits d’auteur de toute nature, afférente à la propriété desdites œuvres, dans 
toute l’étendue dont pouvait disposer le créateur, ou dont il pourra disposer éventuellement par 
la suite et dans les limites fixées par la législation et la représentation des intérêts 
professionnels, matériels et moraux des créateurs des œuvres acquises par la société, auprès 
des tiers et notamment auprès des organismes publics ou privés, ainsi qu’auprès des 
groupements professionnels français ou étrangers (syndicats, sociétés d’auteurs, etc.),  
 

- l’étude, la conception, le développement, la fabrication, l’achat, la vente, la location, 
l’installation, l’entretien, l’importation et l’exportation et plus généralement le commerce de 
matériels et d’appareils servant à l’enregistrement, à la reproduction, à la diffusion des sons et 
des images, en particulier de disques, cassettes, ou autres supports de sons et d’images, ainsi 
que toutes autres activités se rapportant aux domaines sonores et audiovisuels, y compris la 
publicité,  
 

- toutes prestations de services au profit des professionnels et des amateurs du secteur de 
l’audiovisuel, cinéma, des éditions musicales, graphiques, photographiques ou autres et tout ce 
qui se rapporte aux activités artistiques en général,  
 

- l’organisation de manifestations événementielles, culturelles, sportives, etc., se rapportant 
directement ou indirectement à l’objet social, la gestion des budgets publicitaires de toutes 
formes et de toutes industries,  
 

- la prise de brevets et marques concernant l’activité de la société,  
 

 
Et, plus généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, publicitaires ou financières, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement au dit objet ou 
susceptibles d’en faciliter le développement, le tout tant pour elle-même que pour le compte de tiers, 
ou en participation sous quelque forme que ce soit, notamment par voie de création de sociétés, de 
souscription, de commandite, de fusion ou d’absorption, d’avance, d’achat ou de vente de titres et 
droits sociaux, de cession ou location de tout ou partie de ses biens et droits mobiliers et immobiliers 
et par tout autre mode. 
 
 
1.1.3 – L’apporteur 
 
Les titres de la Société PLAY ENTERTAINMENT apportés sont détenus par M. Anthony 
MARCIANO, ce dernier possédant 100% du capital social de PLAY ENTERTAINMENT, soit 5 000 
actions. Il apporte donc l’intégralité des actions qu’il détient dans la société au cours de cette 
opération. 
 
 
1.2- NATURE ET OBJECTIFS DE L’OPERATION 
  
La présente opération d’apport s’inscrit dans le cadre de l’opération d’apport entre les deux sociétés 
présentées en 1.1. Cette opération est décrite dans le de traité d’apport dont le projet nous a été 
communiqué. 
 
 
1.3 –  DESCRIPTION DE L’OPERATION 
 
Les modalités de réalisation de l’apport sont exposées de façon détaillées, dans le traité d’apport. 
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1.3.1 – Caractéristiques essentielles de l’apport 
 
Pour l’application des règles comptables et fiscales, l’apport prendra effet, sous réserve des conditions 
suspensives, à la date de réalisation. 
 
Selon le traité d’apport, la société 1979 aura la propriété des titres apportés et l’apporteur aura la 
propriété des actions de la société 1979 émises en rémunération de cet apport.  
 
 
1.3.2 – Régime fiscal 
 
1.3.2.1 – Dispositions générales 
 
Le présent apport prendra effet, sur le plan fiscal, à la date de réalisation. L’Apporteur et le 
Bénéficiaire s’engagent chacun en ce qui les concerne à se conformer à toutes les dispositions légales 
en vigueur, en ce qui concerne les déclarations à établir pour le paiement de tout impôt ou taxe 
résultant de la réalisation définitive de l’apport. 
 
1.3.2.2 – Régime fiscal de l’apporteur  
 
L’opération projetée est soumise au régime juridique des apports en nature. 
 
1.3.2.3 – En matière de droits d’enregistrement 
 
Tout droits d’enregistrement exigibles au titre de l’apport des actions apportées sont à la charge 
exclusive du Bénéficiaire. 
Fiscalement, l’opération, soumise au régime de droit commun, donnera lieu au paiement du droit fixe 
prévu à l’article 810-I du Code Général des Impôts. 
 
 
1.4 – CONDITIONS SUSPENSIVES 
 
Nous n’avons pas connaissance, à la lecture du projet de traité d’apport, de conditions suspensives 
directement liées à l’opération d’apport décrite dans le présent rapport.  
 
1.5 – NATURE ET EVALUATION DES APPORTS 
 
La valeur des titres apportés a été déterminée d’un commun accord entre l’Apporteur et la Société 
1979 et se base sur le projet de contrat d’apport des titres. 
 
L’évaluation des titres a été réalisée sur la base de la valeur vénale de la Société PLAY 
ENTERTAINMENT, le présent apport ne rentrant pas dans le champ d’application de règlement 
2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables, les deux sociétés n’étant pas sous contrôle commun 
car toutes deux détenues par une personne physique. 
 
La valeur globale des apports est arrêtée, aux termes du projet de traité d’apport de titres, pour un 
montant global de 50.000 euros, soit une valeur de 10 euros par action apportée. 
 
 
1.6 – REMUNERATION DES APPORTS 
 
En rémunération de l’apport réalisé, il sera attribué à l’apporteur 50.000 actions nouvelles de 1 euros 
chacune de valeur nominale, entièrement libérées à créer par la Société 1979 à titre d’augmentation de 
son capital pour un montant total de 50.000 euros. 
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2 – DILIGENCES EFFECTUÉES ET APPRECIATION DE LA VALEUR DES 
APPORTS 
 
2.1 – DILIGENCES EFFECTUÉES 
 
Nous avons effectué les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission 
pour : 

 
- vérifier la réalité de l’apport, 

- analyser la valeur proposée dans le projet de traité d’apport présentant l’opération, 

- nous assurer, jusqu’à la date du présent rapport, de l’absence de faits ou d’évènements 
susceptibles de remettre en cause la valeur de l’apport. 

 
Ces diligences nous ont conduit notamment à : 
 

- prendre connaissance du projet de traité d’apport présentant l’opération d’apport ainsi 
que de la méthode d’évaluation retenue par les parties,  

- obtenir du management de la société bénéficiaire et de son conseil juridique toutes 
informations nécessaires sur l’opération projetée 

- s’assurer de la concordance entre la valeur de l’apport et celle de la valeur vénale des 
titres apportés tels que présentés dans les documents justificatifs ; 

 

Notre mission, prévue par la loi, ne relève ni d'une mission d'audit ni d'une mission d'examen limité. 
Elle n'a donc pour objectif, ni de nous permettre de formuler une opinion sur les comptes, ni de 
procéder à des opérations spécifiques concernant le respect du droit des sociétés. Elle ne saurait être 
assimilée à une mission de « due diligence » effectuée par un prêteur ou un acquéreur et ne comporte 
pas tous les travaux nécessaires à ce type d’intervention. 
Notre mission de commissaire aux apports ne comporte pas non plus le contrôle du caractère équitable 
de la rémunération proposée à l’occasion de cette opération. Nous n’émettons donc aucun avis sur 
l’équité de la rémunération proposée. 
 
2.2 – APPRECIATION DE LA VALEUR DE L’APPORT 
 
Les parties ont évalué les apports à leur valeur réelle estimée. 
 
2.2.1 – Valeur de l’apport de titres 
 
La valeur de l’apport a été déterminée sur la base du projet de traité d’apport présentant l’opération. 
 
Dans le cadre de nos diligences, nous nous sommes par ailleurs assuré que la valeur globale de 
l’apport n’était pas surévaluée en mettant en œuvre une approche fondée sur la méthode patrimoniale 
(actif net corrigé réévalué) qui nous a semblé pertinente. 
 
2.2.2 – Travaux effectués : méthode patrimoniale 
 
Les méthodes patrimoniales consistent à évaluer séparément les composantes de l’actif et du passif, y 
compris les éléments non comptabilisés (actifs incorporels, passifs latents), puis à en faire la somme 
pour obtenir la valeur patrimoniale qui correspond à l’Actif Net Corrigé Réévalué (ANCR) auquel on 
ajoute le fonds de commerce (goodwill) ou soustrait un élément appelé badwill en cas de rentabilité 
insuffisante de l’entreprise. 
 



 
 

 6

Pour réaliser nos travaux, nous nous sommes basés sur les valeurs inscrites à l’actif et au passif de la 
société PLAY ENTERTAINMENT à fin décembre 2018 sur la base des éléments transmis par la 
Société. 
 
Les analyses et contrôles effectués corroborent la valeur obtenue par les parties.  
 
Sur la base de nos travaux, la valeur des apports de titres n’est pas surévaluée.      
  
 
3 – CONCLUSION 
 
Sur la base de nos travaux et à la date du présent rapport, nous sommes d’avis que la valeur d’apport 
retenue s’élevant à 50.000 euros n’est pas surévaluée et, en conséquence, que l’actif net apporté est au 
moins égal au montant de l’augmentation du capital de la société bénéficiaire résultant dudit apport. 
 

 
Fait à Paris, le 28 février 2019 

 
 
 
 
 
 
 

Yohan RACCAH pour MR CAPITAL 
 
 

 

 

 






































